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Editorial
      

Serquoises, Serquois, chers amis 
 

 
 
C’est toujours avec le même plaisir que je vous retrouve pour vos présenter mes vœux et 

vous retracer les moments forts de 2016 et  regarder vers 2017. Nous sommes en période difficile. 
Notre Pays est touché par le chômage qui malheureusement n’est pas en diminution et laisse 
beaucoup de nos concitoyens sur le bord de la route. Nous avons vécu des événements terribles et 
malheureusement l’histoire se répète. Nous sommes encore en deuil, et aujourd’hui je souhaite 
m’associer, nous associer, tous à la peine de ceux qui ont été touchés dans leur cœur. 

Après ce préambule, je tiens à remercier les employés communaux ainsi que le conseil 
municipal. C’est grâce à ce travail commun, personnel technique, administratif et élus que nos 
réalisations sont possibles, au service de la population, leur bien-être et bien vivre dans notre 
commune. Merci de votre confiance et je me réjouis que tout se passe pour le mieux. Les 
associations continuent de ponctuer l’année de manifestations et animations ou chacun de nous 
peut s’investir pour son plaisir et ses activités préférées. 

Notre école très active grâce au corps enseignant qui est très investi dans ses fonctions 
donne une belle image aux jeunes. Actuellement des élèves travaillent en commun avec le Parc 
Naturel Régional et la CAPSO (communauté d’agglomération du Pays de Saint-Omer) afin de réaliser 
des panneaux pédagogiques qui seront posés le long du sentier du Laensberg. Après le fléchage, les 
futurs panneaux devraient être posés avant l’été.  

Nous le savons tous, notre communauté d’agglomération vient de s’agrandir et s’appelle la 
CAPSO où les élus ont été installés le 5 janvier. Je remercie ainsi son Président de m’avoir renouvelé 
sa confiance et proposé le poste de vice-présidente à la santé. 

 Notre secteur est en déficit tant en généralistes que spécialistes, il est souvent difficile 
d’avoir un rendez-vous chez les spécialistes,  et changer de médecin référent n’est pas toujours 
simple. J’en profite pour remercier les personnes qui travaillent à mes côtés Gaëlle, Jean-Pierre, 
Aurore, Christelle, Cécile, Bernadette. 

Quelques mots sur la maison de santé pluri-professionnelle de Saint-Omer Nord à 
Eperlecques. Les formalités avancent, et la construction devrait commencer cet été pour une 
occupation mi 2018.Dans ce même cadre une maison de santé devrait voir le jour environ dans les 
mêmes délais à Thérouanne. 

L’informatique est arrivé à la bibliothèque. C’est beaucoup de temps passé en 2016 pour nos 
bénévoles. Un grand merci à elles Anne-Marie, Edith, Mauricette, Valérie, Patricia et à Micheline qui 
en quelque sorte est leur chef d’orchestre. Elles vous y attendent chaque semaine ainsi que les 
enfants des écoles pour votre plus grand plaisir mais aussi le leur.  

Après de longs travaux, notre ancienne mairie toute transformée attend son label 
« estaminet de randonnée ». Ce bâtiment ancien emblématique a subi un lifting total, les 
commentaires flatteurs des uns et des autres prouvent que cette réhabilitation est réussie. Après 
quelques rebondissements, et de longs préparatifs à leur installation Sébastien et Luc-Charles, deux 
copains cuisiniers s’installent. Nous leur souhaitons bonne route et pleine réussite, et déjà ils 
attendent votre visite. Ils y font une cuisine naturelle et saine. Oui, restaurant mais pas que, aussi 
épicerie avec des produits frais, et de terroir, vente de repas à emporter, dépôt de pain, bar, soirée à 
thèmes. Je compte sur vous pour qu’ils ne s’ennuient pas, et même qu’ils aient des journées 
chargées, très chargées. Alors n’oubliez pas allez « chez les Tontons » puisque c’est leur enseigne. 

Cette année est une année très électorale CAPSO et je félicite notre Président François 
Decoster pour sa réélection. Les Présidentielles les 23 avril et 7 mai, les législatives les 11 et 18 juin, 
les sénatoriales le 24 septembre. Ce sera l’occasion pour chacun de nous s’exprimer. 

      

Serquoises, Serquois, 
 

 
 
Je suis heureuse de vous retrouver en ce début d’année pour le traditionnel moment 

d’échange de vœux. C’est aussi le moment de dresser un bref bilan des réalisations de l’année 
écoulée et de parler projets. L’année 2017 a encore été riche en travaux, mais les baisses 
importantes de dotation d’Etat depuis 2013 nous amenant à revoir notre plan d’investissement.  
Les projets seront pour certains reportés car il nous est impensable d’augmenter les impôts afin de 
compenser ces pertes qui se montent à plus de 60 000 euros de moins qu’en 2013, même si en 2018 
on nous annonce le même montant qu’en 2017 vous avez vite compris que la soustraction reste là. 
Beaucoup d’interrogation aussi sur la suppression de la taxe d’habitation. Quelles seront les 
compensations ? seront-elles indexées sur le coût de la vie des années futures, nous attendons de 
voir.  
 

Notre bibliothèque communale est maintenant informatisé et fonctionne en lien avec la 
bibliothèque intercommunale. Je remercie toute l’équipe de bénévoles pour leur investissement. 
Dans le même registre des bénévoles saluons l’engagement personnel des membres associatifs pour 
offrir à Tous des moments de rencontre et de détente. 
Bénévoles aussi, les voisins vigilants. Mis en place en lien avec la gendarmerie, nous avons adhérer à 
ce dispositif dès 2014 et avons marqué notre territoire de panneaux. Ça c’est ce que vous voyez, mais 
des femmes et des hommes, pour certains vos voisins se sont engagés dans cette démarche et sont 
devenus référents dans leur quartier. Ils surveillent d’un œil discret les passages inhabituels et en 
informe les responsables si nécessaire. C’est ainsi que notre commune est maintenant impacté par 
les vols. Si vous souhaitez entrer dans l’équipe vous pouvez contacter la mairie. 
 

A ce jour notre commune sait pouvoir compter sur un personnel communal titulaire ou non 
pour accomplir au mieux le service public au sein de la cantine, de la garderie, des activités péri et 
extra scolaires, des services techniques, de l’agence postale et du secrétariat de mairie. 

Un grand merci collectif à toutes ces personnes pour le temps donné, le travail dynamique, 
que ce soit aussi pour le CCAS, les instances communales, l’accompagnement des familles en deuil, 
des personnes qui souffrent de l’isolement, la maladie, en ce début d’année nos pensées se tournent 
vers elles et nous leur souhaitons pour 2018 un peu de bien-être et une meilleure santé.  

 
Depuis maintenant plus de 22 ans au service de la commune et de ses habitants, nous avons 

toujours la même volonté d’enrichir et de réussir Serques. Mais il reste à faire.  
La majorité des voiries ont été améliorées, les bâtiments revus ou reconstruits, 

l’assainissement arrive à son terme, il ne restera qu’une tranche après celle en cours ; le réseau 
secours incendie est maintenant conforme après avoir bénéficié des changements de canalisations 
d’eau.  Notre cimetière est maintenant reconditionné, il reste quelques tombes à traiter.  
La rénovation d’une partie de l’éclairage public par des lampes à LED est une réussite que nous 
pourrons continuer en réalisant d’autres tranches. Les animations communales se succèdent au gré 
des mois. Tout ceci avec une équipe municipale active à mes côtés. 

Tout simplement Merci à vous, aux membres du conseil municipal qui participez et prenez 
part à toutes ces actions. Merci à Tous pour cet échange constant de confiance, de participation et 
de rencontre avec les Serquois. 

 

2017 s’en est allé avec son lot de désagréments. La neige comme à l’habitude, avec le vent 
ont eu raison de la distribution d’électricité. C’est ainsi que le 11 décembre nous sommes restés 31 
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 Je suis heureuse d’ouvrir la porte de cette nouvelle année avec vous tous Serquoises, 
Serquois. C’est un moment de rencontre qui fait chaud au cœur pour nous, élus, même si nous avons 
de nombreuses occasions de nous rencontrer tout au long de l’année. Mais prenons un peu les airs 
pour survoler le monde et arriver dans notre beau Pays. A l’heure où tout va vite, où les informations 
circulent presque à la vitesse de la lumière, où l’on peut avoir beaucoup d’amis sans les connaître, et 
ne plus connaître ses voisins, où tout se sait et où on peut rapidement désorganiser le cours de la vie 
en envoyant une simple idée sur les réseaux sociaux, notre Monde, notre Pays, notre entourage sont 
déstabilisés, déstructurés et la perte de vraies valeurs ne se retrouvent plus au sein de nos 
communautés où l’on rencontre des actes de violence au nom d’une idéologie ou d’une foi comme à 
Strasbourg. On casse sans savoir le pourquoi, peut-être pour le plaisir, ou se satisfaire soi-même de 
sa violence sans penser aux conséquences. Pourtant 2018 nous a emmenés dans « un voyage dans le 
temps » retour dans l’enfer de la grande guerre. Il y a 100 ans celle-ci venait de se terminer et nous 
avons voulu marquer plus fortement le souvenir pour ne pas oublier.  
Saint Exupéry disait « Etre homme c’est précisément être responsable, c’est connaître la honte en  
face d’une misère qui ne semblait pas dépendre de soi. C’est être fier d’une victoire que les 
camarades ont remportée, c’est sentir en posant sa pierre que l’on contribue à bâtir le monde ».  

Nous atterrissons à la communauté d’agglomération du Pays de Saint-Omer qui nous 
accompagne au quotidien ainsi que le monde économique et les entreprises. C’est ainsi que notre 
territoire connaît son taux de chômage le plus bas depuis une vingtaine d’années : 10,4 %. 

Fin du 1er semestre 2019, les Serquois qui le souhaitent pourront se raccorder à la fibre 
optique tant attendue sur certains secteurs. Vous pourrez ainsi choisir un des opérateurs sur le 
marché. 

L’assainissement arrive à son terme. La dernière tranche devrait être réalisée sur le marais ; 
sont concernées les habitations qui se trouvent entre les 2 ponts. C’est toujours des moments 
difficiles pour circuler. 

Le plan local d’urbanisme intercommunal devrait être effectif dès cet été. 
Deux maisons de santé sont en cours de réalisation, une à Thérouanne et la 2ème qui nous 

concerne plus, sur St Omer Nord à Eperlecques. L’on peut d’ailleurs suivre sa construction et son 
avancée. Nous espérons qu’elles apporteront à nos territoires une réponse au manque de 
professionnels de santé. Avec Gaëlle Mazure et son équipe que je salue et remercie pour leur travail 
et leur disponibilité, nous nous efforçons d’accompagner au mieux les populations dans le domaine 
médical et social. Avec Sylvie Roland, conseillère communautaire déléguée, nous travaillons sur le 
contrat local de santé 2ème génération afin de mieux accompagner encore les personnes les plus 
démunies socialement et mentalement. 

Je souhaite saluer l’investissement de mes collègues vice-présidents et conseillers délégués, 
les services de la CAPSO et leur président pour rendre notre Audomarois plus attractif, plus inventif, 
plus connu et mieux reconnu. C’est ainsi que nous pouvons tous être ambassadeurs d’un coin de 
terre qu’il soit rural ou à la ville. 

Bien sûr, les professionnels sont les premiers concernés, l’office du tourisme, les sites connus 
à visiter, le parc, mais aussi des personnes engagées qui savent si bien nous emmener en balades 
dans notre beau marais et nous montrer les atouts de chaque village, de chaque monument, que 
quelquefois nous ne remarquons même plus. Vous l’avez tous reconnu. Philippe Hudelle, qui à juste 
titre, a reçu la médaille de bronze du tourisme. Ce passionné, autodidacte nous revisite tous les coins 
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de nature proches de nous mais aussi présente et diffuse toutes les richesses du Pays de Saint-Omer 
et bien au-delà de nos frontières. Merci et bravo pour ce qu’il fait. 

Jean-Jacques Rousseau disait : « Les habitations font la ville, mais les citoyens font la cité ». 
Comme vous pouvez le constater les travaux ont été moindres mais le budget contraint par des 
pertes de dotation nous oblige à faire des choix. 

Mouvéo Tad nous amène à Serques sans encombre, pas de bouchon, de la place pour 
stationner et de l’espace pour se promener et regardons ensemble ce que nous pensons pouvoir 
réaliser cette année. Pose des clôtures au nouveau cimetière, au presbytère et à la salle polyvalente. 
Installation d’un garage au presbytère, réfection de la rue du Surot, continuer les travaux d’éclairage 
public par le remplacement des vieilles lampes par des LEDS, installation de modules sur le terrain 
des archers. La mise en conformité accessibilité est maintenant terminée pour tous nos bâtiments et 
nos voieries. Reste la bibliothèque à l’étage et une réflexion est en cours sur une extension de la 
mairie sur l’arrière. 

Reparlons béguinage, suite à l’approbation du PLUI, un terrain a été réservé en bout de la rue 
verte, et prochainement nous avancerons sur les plans avec une société HLM. Encore un peu de 
patience, mais je sais qu’il est très attendu.  

Comme vous avez pu le lire dans la presse la « Pyramide » a été reprise par Anthony 
BOUCHEZ pour y installer son entreprise ABSN de vente de produits et matériel de nettoyage 
professionnel. Nous lui souhaitons une pleine réussite. 

Merci aux responsables d’associations, enseignants, animateurs d’accueil de loisirs, aux 
agents de l’Etat, du Département, de la CAPSO, de la Commune et à tous ceux qui par leur travail 
communal, artisans, agriculteurs participent au dynamisme de notre commune. 

C’est grâce à vous tous que notre village évolue et trouve son énergie. 
Prenons maintenant « Mouvéo » et partons à la rencontre de nos gendarmes et soulignons le 

travail de collaboration ; de sécurisation pour nos communes. C’est ainsi qu’avec les intervenants 
voisins vigilants nous constatons moins de cambriolages, moins d’accidents, plus de sécurité pour 
nos habitants. C’est un travail de chaque jour ainsi qu’avec la brigade de garde champêtre du Marais 
et dans le même registre le travail des Pompiers. Tous au service de nos populations et on ne le 
rappelle pas suffisamment. Cela semble si naturel. Merci à vous tous. 

Un petit détour par le centre hospitalier qui est en plein développement, avec un directeur et 
un président dynamiques. C’est ainsi que notre population peut compter sur des compétences de 
grande valeur et de proximité.  

Mes remerciements vont aussi à mes collaboratrices Danièle et Audrey et au personnel 
communal qui sont sans cesse sollicités pour régler les problèmes ici ou là, pour leur travail et leur 
sens du service public. 

Merci à mes collègues élus sans lesquels nous n’aurions pu vous présenter les projets passés 
et futurs avec une pensée pour les conjoints qui régulièrement attendent notre retour. 

Nelson Mandela disait : « C’est en revenant à un endroit où rien n’a bougé qu’on réalise le 
mieux à quel point on a changé » 

    
    

Bonne Année 2019 à Tous 
Bonne Année 2019 à Serques 

Que cette année vous apporte la santé, la prospérité et le bien vivre ensemble 
 
 
       Mme Marie LEFEBVRE 

Maire de Serques 
Vice-Présidente de la CAPSO 
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Décisions du Conseil Municipal  Comptes rendus des réunions de conseil municipal 
 
REUNION DU 9 FEVRIER 
 

Objet : Prolongation contrat colonie CAF 2018 
Signature d’un avenant pour l’année 2018 pour la colonie proposée aux jeunes de la commune âgés 
de 14 à 17 ans à hauteur de 8 places.  
Objet : Adhésion médecine professionnelle et préventive du centre de gestion 62 
Adhésion au service de médecine professionnelle et préventive du CDG 62 pour l’ensemble du 
personnel communal moyennant un droit d’entrée de 20 € par agent (uniquement la première 
année) et une cotisation annuelle de 100 € par agent.    
 

REUNION DU 13 AVRIL 

Objet : Formation personnel en emploi aidé 
Inscription et paiement au BAFA et au BAFD pour deux employés en contrats aidés. 
Objet : Constitution d’un groupement de commandes pour l’achat de sel de déneigement -
adhésion de la commune 
Adhésion de la commune au groupement de commandes de la CAPSO portant sur l’achat de sel de 
déneigement. 
Objet : Motion de soutien à la justice de proximité- Maintien du Tribunal de Grande 
Instance de Saint-Omer dans ses compétences 
Demande de maintien du Tribunal de Grande Instance de StOmer dans toutes ses compétences, 
au nom de la Justice de proximité et de qualité. 
Objet : Vote taux imposition 2018 
Décide de retenir à 10 voix pour et 4 voix contre les taux suivants pour l’année 2018 : 

 Taux de la TAXE D’HABITATION : 13,65 %  
 Taux de la TAXE FONCIERE BATI: 14,45 %  
 Taux de la TAXE FONCIERE NON BATI : 40,05 % 

Soit une hausse de 2 % par rapport à l’année 2017 
Objet : Regroupement régie cantine et garderie scolaire 
Décide le regroupement de la régie de cantine et de garderie scolaire. 
Objet : Subvention départementale-acceptation de la participation-demande de paiement 
Acceptation de la subvention du conseil départemental pour les travaux de la rue du Marais et de 
la route de Moulle à hauteur de 15 000.00 euros. 
Objet : Subvention départementale-acceptation de la participation-demande de paiement 
Acceptation de la subvention pour les travaux de renforcement du réseau secours incendie de la 
rue du Long Chemin à hauteur de 3 489.20 € au titre du Fonds d’Aménagement Rural et de 
Développement Agricole (FARDA). 
Objet : Affectation de résultat 2017 de l’Ancienne mairie 
Considérant que le compte administratif du budget de l’ancienne mairie présente un excédent de 
fonctionnement de 7 675.48 euros, le conseil municipal décide d’affecter cette somme au compte 
1068 puisque le compte 001 présente un besoin de financement de 393 520,38 euros et un 
montant nul au compte 002. 
 
REUNION DU 25 MAI 
 
Objet : Mise en place ALSH mercredi-avenant au contrat enfance et jeunesse 
Suite au changement des rythmes scolaires et au retour à la semaine de 4 jours (lundi-mardi-
jeudi-vendredi) il a été convenu d’ouvrir un ALSH le mercredi de 9h30 à 17h30.  
Un avenant sera signé avec la CAF pour la prise en charge des dépenses afférentes à l’ALSH des 
mercredis.  
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Instance de Saint-Omer dans ses compétences 
Demande de maintien du Tribunal de Grande Instance de StOmer dans toutes ses compétences, 
au nom de la Justice de proximité et de qualité. 
Objet : Vote taux imposition 2018 
Décide de retenir à 10 voix pour et 4 voix contre les taux suivants pour l’année 2018 : 

 Taux de la TAXE D’HABITATION : 13,65 %  
 Taux de la TAXE FONCIERE BATI: 14,45 %  
 Taux de la TAXE FONCIERE NON BATI : 40,05 % 
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Décide le regroupement de la régie de cantine et de garderie scolaire. 
Objet : Subvention départementale-acceptation de la participation-demande de paiement 
Acceptation de la subvention du conseil départementale pour les travaux de la rue du Marais et 
de la route de Moulle à hauteur de 15 000.00 euros. 
Objet : Subvention départementale-acceptation de la participation-demande de paiement 
Acceptation de la subvention pour les travaux de renforcement du réseau secours incendie de la 
rue du Long Chemin à hauteur de 3 489.20 € au titre du Fonds d’Aménagement Rural et de 
Développement Agricole (FARDA). 
Objet : Affectation de résultat 2017 de l’Ancienne mairie 
Considérant que le compte administratif du budget de l’ancienne mairie présente un excédent de 
fonctionnement de 7 675.48 euros, le conseil municipal décide d’affecter cette somme au compte 
1068 puisque le compte 001 présente un besoin de financement de 393 520,38 euros et un 
montant nul au compte 002. 
 
REUNION DU 25 MAI 
 
Objet : Mise en place ALSH mercredi-avenant au contrat enfance et jeunesse 
Suite au changement des rythmes scolaires et au retour à la semaine de 4 jours (lundi-mardi-
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Objet : Participation de la commune de Moulle-frais de fonctionnement scolaire de  
l’année 2017/2018 
Mme le Maire informe le conseil municipal que l’article L.442-5-1 du code de l’éducation prévoit 
qu’une commune de résidence dépourvue d’école publique est tenue de verser une contribution 
financière à la commune d’accueil, alors même qu’une école privée sous contrat d’association est 
implantée dans la commune de résidence. Dans ce cas, la commune de Moulle est tenue de nous 
verser une participation financière pour les élèves Moullois scolarisés à Serques. Pour l’année 
scolaire 2017/2018, 23 Moullois (7 en maternelle et 16 en primaire) sont scolarisés à Serques. 
Les frais de fonctionnement par élève de maternelle s’élèvent à 630,08 euros et à 196,78 euros 
par élève primaire soit un total de 7 559,02 euros.    

- Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 
- d’approuver les frais de fonctionnement de l’année scolaire 2017/2018 
- de donner pouvoir à Mme le Maire d’adresser un titre de recettes d’un montant 

de 7 559,02 euros à la commune de Moulle correspondant aux frais de 
fonctionnement des 23 élèves Moullois scolarisés à Serques.  
 

Objet : Projet PLUI Pôle de Longuenesse  
La commune émet un avis favorable sur le projet de Plan Local d’Urbanisme du pôle 
territorial de Longuenesse tel qu’il a été transmis. Celui -ci sera mis en enquête public 
fin 2018 début 2019.  
 
Objet : ALSH : tarifs camping été 2018 

 Camping à Olhain : 60 € en supplément du tarif de semaine de l’ASLH 
 Camping à Serques et à Houlle : 3 € en supplément du tarif de semaine de l’ASLH 

 
Objet : Tarif garderie scolaire à compter du 1er septembre 2018 
Pour l’année scolaire 2018/2019 comme suit :  

 0.80 € la demi-heure avec un quotient familial inférieur à 617 € 
 0.95 € la demi-heure avec un quotient familial supérieur à 617 € 

 
REUNION DU 7 SEPTEMBRE 
 
Objet : Bibliothèque municipale signature conventions 
Une convention a été signée avec la communauté d’agglomération du Pays de Saint-Omer sur la 
mise en place de l’unification du réseau des bibliothèques par le pôle réseau de la bibliothèque 
d’agglomération. 
Une convention sera signée avec le département concernant l’accès des points lecture aux 
services de la médiathèque départementale du Pas-de-Calais. 
Le conseil municipal donne pouvoir à Mme le Maire de signer les deux conventions ainsi que 
toutes les pièces nécessaires. 
 
Objet : Participation de la commune de Moulle aux frais de scolarité de l’école  

     communale de Serques pour les élèves moullois 
Suite à la délibération du 25 mai 2018 approuvant la demande de participation financière à 
la commune de Moulle des frais de scolarité des enfants moullois scolarisés à l’école communale 
de Serques et après réflexion le conseil municipal décide de changer la procédure d’encaissement 
des frais. Le conseil municipal accepte de demander le versement de 50 % de la participation 
totale basée sur le nombre d’enfants inscrits à la rentrée de septembre 2018 sur le 
montant total des frais de 2017/2018. 
Le solde de la participation sera demandé en juin 2019 et calculé sur le montant réel des frais de 
l’année scolaire 2018/2019. 
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A la rentrée de septembre 2018 l’école compte en 7 maternelle et 14 en primaire de Moulle. 
Le montant des frais de fonctionnement de l’année 2017/2018 s’élève à 7 165,48 euros. 
Un titre de recette exécutoire d’un montant de 3 582,74 euros sera émis courant septembre 
2018.   
 
Objet : Réglementation chemins ruraux appartenant au domaine privé communal 
Suite au courrier de M. le secrétaire général de la Sous-Préfecture de Saint-Omer suite à la 
sollicitation de riverains auprès du Président de la République concernant l’entretien du sentier 
du Rivage. Il convient d’apporter une réponse aux instances. 
Pour cela Mme le Maire souhaite reprendre une délibération précise concernant l’usage des 
chemins ruraux appartenant au domaine privé communal et des chemins privés ouverts au public 
(soit environ 10 kms sur l’ensemble de la commune).  
Le marais étant classé « Man and Biosphère » par l’UNESCO et RAMSAR l’usage de ces chemins 
doit avoir une réglementation stricte pour le respect de nos territoires d’exception afin de ne 
pas les dénaturer.  
Au rappel des faits le conseil municipal décide à l’unanimité (15 voix pour) de la réglementation 
suivante sur les chemins ruraux appartenant au domaine privé communal et des chemins privés 
ouverts au public : 

 Les chemins piétonniers avec accès par voie d’eau restent piétonniers avec un entretien 
(fauchage) en bon état d’usage chaque fois que jugé nécessaire par les services 
municipaux. 

 Renforcement des berges pour assurer la sécurité.  
 Les chemins carrossables : 

- vitesse limité à 20km/h ;  
- stationnement interdit sur les aires de croisement et le terrain d’assiette des chemins ;  
- interdit aux véhicules de plus de 3,5 tonnes par essieu   
- interdit aux quads et engins motorisés sur les zones piétonnières.  

 Pour les chemins carrossables avec accès par une barrière fermée (chemins à destination 
des agriculteurs) passage possible sur demande de mise à disposition de la clé à titre 
exceptionnel avec respect de la fermeture systématique après chaque passage dans de 
bonnes conditions météorologiques. 

 
REUNION DU 28 OCTOBRE 
 
Objet : Ancienne salle des associations derrière estaminet 
Après discussion, l’assemblée décide à l’unanimité : 

 La démolition de l’ancienne salle des associations ainsi que les toilettes et réserves 
 La rénovation du préau 
 La création d’un volet paysager 

Des devis seront demandés pour une réalisation des travaux au premier semestre 2019. 
 
REUNION DU 14 DECEMBRE 
 
Objet : Prolongation contrat colonie CAF 2019 
Signature d’un avenant pour l’année 2019 pour la colonie proposée aux jeunes de la commune âgés 
de 14 à 17 ans à hauteur de 8 places.  
 

Objet : Projet de béguinage sur la commune  
Après discussion, l’assemblée décide la continuité du projet de création d’un béguinage sur la 
commune de Serques en bout de l’impasse de la rue Verte. 
 

Objet : Délibération de principe pour aliénation de terrains  
Prise d’une délibération de principe afin de pouvoir préempter en cas de vente de parcelles 
stratégiques se trouvant proche des bâtiments communaux ou se trouvant dans le centre du 
village, notamment les parcelles cadastrées en section AC (155, 159, 162, 195 ….).  

A la rentrée de septembre 2018 l’école compte en 7 maternelle et 14 en primaire de Moulle. 
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    Le syndicat agricole 

 

Comme chaque année nous nous sommes réunis pour célébrer la fête de la Saint-Eloi 
en ce samedi  1er décembre 2018. La messe fut célébrée par l’abbé Weil dans une église 
magnifiquement décorée par de beaux produits agricoles (légumes, céréales, betteraves, lin…) 
et quelques matériels anciens. Je remercie les personnes de la paroisse qui donnent un peu de 
leur temps  pour réaliser  cette magnifique décoration.  

Ensuite, les membres du syndicat agricole et moi-même avons accueilli bon nombre 
de personnes du village et des alentours pour le traditionnel verre de l’amitié dans une 
ambiance conviviale et chaleureuse. Après le discours d’accueil,  c’était l’occasion lors de 
cette soirée d’avoir une pensée pour les personnes de la profession disparues durant cette 
année écoulée. Une pensée toute particulière pour Régis Vasseur qui faisait partie du syndicat 
et occupait le poste de vice-président depuis le dernier renouvellement du bureau.  

La Saint-Eloi reste une soirée qui permet au monde agricole de côtoyer les habitants 
de Serques. Il est important de maintenir cette manifestation au sein de notre commune ou le 
monde agricole est bien représenté pour continuer à  cohabiter ensemble dans un état d’esprit 
serein. 

Aussi, nous vous donnons rendez-vous l’an prochain pour cette fête traditionnelle en 
espérant vous y recevoir toujours aussi nombreux,  vous pouvez déjà retenir la date du samedi 
30 Novembre 2019.  

Je renouvelle mes remerciements à Madame le Maire qui nous met la salle à 
disposition, merci aux personnes qui ont apporté un précieux coup de main pour 
l’organisation de cette soirée. 

Et pour terminer et au nom du syndicat agricole, je vous présente mes vœux les 
meilleurs pour 2019 et que cette nouvelle année apporte dans toutes vos familles joie, 
bonheur, santé et prospérité. 

 

Le président    

Réginald DEVIENNE 

Le Syndicat Agricole
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Le club des aînés 
 
      « Générations-mouvement », les ainés ruraux et le club des «  aînés espérance et 
amitiés » de Serques souhaitent à tous les Serquoises et à tous les Serquois une bonne et heureuse 
année 2019.                                                                                                                                                           
Pour le club des aînés l’année 2018 a débuté le 3 janvier par l’assemblée générale. De nombreux 
adhérents y ont assisté en présence de Mme Marie Lefebvre, Maire, de nos deux conseillers 
départementaux Mme Sophie Warrot et Bertrand Petit, de Mr Francis Thomas président 
départemental de  « Générations-mouvement » et de Bernard Carré, président du secteur nord-ouest.                                                                                                                                                        
Le 24 février : concours de belote et multi jeux. Une participation de passionnés et tous ont eu 
l’occasion de recevoir un lot.                                                                                                                                                              
Le 14 mars : repas tête de veau, toujours aussi prisé. Des habitués et quelques nouveaux.     
Le 29 mars : Participation du club au couscous-loto du secteur nord-ouest    
Le 27 avril : Une délégation à l’assemblée « Génération » de la fédération à Anzin-Saint-Aubin 
Le 13 juin : Repas de l’amitié. Une belle table, un bon repas et une animation de Jean-Gérard.      
Les 29 mai, 21 juin et 18 juillet : 3 journées de pêche à la truite, avec en repas le petit cochon de 
lait.         
Le 13 juillet : Sortie à Houlle. Visite de la distillerie Persyn et repas à la table houlloise.                 
Fin juillet, changement dans le bureau. Suite à la démission de la présidente,  Bernard Carré est élu 
nouveau président.                                                                                                                                      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Club des Aînés
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Le 18 aout : Concours de pétanque.                                                                                                         
Le 18 octobre : Une vingtaine d’adhérents pour le repas de la semaine bleue à Rinxent, animé par 
Patrick Damie.                                                                                                                                        
Le 20 octobre : Fête des aînés. Repas tartiflette et  après midi multi jeux   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 18 novembre : Loto. 110 participants pour gagner les nombreux lots et bons d’achat. Merci à nos 
nombreux donateurs ; adhérents et commerçants.                                                                              
Le 2 décembre : Avec les associations de la commune et « Un pas pour toi », participation au 
téléthon. Le club des aînés a tenu la buvette.                                                                                                     
Le 16 décembre clôture de l’année par le repas de Noël. Une centaine de participants et toujours 
présent à l’animation,  Jean-Gérard.        
 
             Nous serions heureux que les retraités, préretraités et même des actifs viennent se joindre à 
nous pour passer de bons moments de partage et de convivialité. La porte est grande ouverte.  
 
Les jours de club sont le deuxième et le quatrième mercredi du mois avec possibilité d’un repas le 
midi.  
 
Si vous désirez participer à d’autres activités, nous sommes à votre écoute. 
 
                                                                                                       Le président. 
                                                                                                     Bernard Carré.          
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Des enfants concentrés, 
appliqués et qui manipulent 
les nombres en jouant. 
 

La galette des rois chez les 
petits et les jeux de récréation. 
 

 
 

L’école communale accueille 125 enfants 
cette année et compte 5 classes de la 
toute petite section au CM2. 

La Vie de l’Ecole



 

Le voyage de classe de l’école élémentaire 
au château de Chantilly avec visite du 
musée du cheval, séance de dressage, 
visite guidée du château et parcours dans 
le parc et les jardins. 

 

Le voyage de classe de la 
maternelle à la ferme le 
lundi 25 juin 2018. 
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Les danses à la fête de l’école 
le dimanche 24 juin 2018 
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Et la traditionnelle kermesse 
qui réunit grands et petits… 



 

Association des parents d’élèves de l’école publique de Serques 
 

Tous les membres de l’association Nos P’tits Loups vous souhaitent une merveilleuse année 2019. 
Que la santé, l'amour et la joie soient au rendez-vous des 12 prochains mois et que la réussite 
soit en conclusion de tous vos projets.  
 
 

En mai 2018, nous avons souhaité vous proposer un marché aux fleurs. Vous avez répondu présent avec une centaine de 
plants vendus. Cette opération sera reconduite en 2019. Comme chaque année, nous avons participé en juin à la kermesse 
de l’école. C’est un moment fort de l’année scolaire de nos enfants. La participation de nombreux parents a permis cette 
année de mettre en place de nouveaux stands : jeux gonflables, barbe à papa… Danse, famille, convivialité…résument cette 
superbe journée. 

 

L’année scolaire 2018/2019 a démarré avec ses actions à succès : la vente de chrysanthèmes et de pomponnettes 
(quasiment 160 pots vendus), ainsi que la vente de coquilles de Noël (pas loin de 815 viennoiseries !). Ce sont ces actions qui 
permettent le financement des activités culturelles en lien avec l’école. 

 
Enfin, l’année 2018 a pris fin avec le spectacle de Noël organisé par 
l’école. Nous vous avons proposé une vente de jacinthes (45 
compositions) et une restauration à l’intérieur de la salle des fêtes. 
Les odeurs de chocolat chaud, vin chaud, chichis et crêpes nous ont 
mis dans l’ambiance de Noël. 
La classe de CM1/CM2 a démarré la soirée par une représentation 
théâtrale. Puis ce fut le tour des maternelles et des classes 
élémentaires de nous offrir un spectacle de qualité. Après le 
spectacle, le Père Noël a fait son apparition pour distribuer des 
boissons et des ronds de Saint Nicolas aux enfants. 
 

Nous organisons le samedi 23 mars 2019 une soirée jeux de société en collaboration avec le magasin La Bonne Pioche de 
Saint-Omer. Des flyers vous seront distribués dans les prochains jours. 

Nous tenons à remercier l’équipe enseignante pour sa collaboration lors de nos évènements, la municipalité pour la mise à 
disposition des locaux, des chapiteaux, l’impression des tracts et l’aide des employés municipaux.  

Enfin nous souhaitons la bienvenue à Madame Buscot, nouvelle enseignante rattachée à l’école. 

N’hésitez pas à nous rejoindre et à nous contactez si vous le souhaitez. 

Facebook : http://www.facebook.com/ptitsloups2serques 
Mail : ptitsloups2serques@gmail.com 
 

BONNE ANNEE 2019 A TOUS ! 
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Associations des parents d’élèves



 
 
 

 
 
 

              Les archers réunis 
 
     

L’année 2018 a été pour ses sociétaires une très bonne année. Le tir du roi du lundi de Pâques a vu le 
sacre de Florent Hochart, dès la 6ème flèche. Nos tirs du 1er mai, du 20 juin et du 9 septembre se sont 
déroulés en présence de 562 archers venus de plus de 80 sociétés voisines. 
  Notre fédération avait retenu 5 sociétaires pour participer aux rencontres françaises et européennes. 
Nos 2 jeunes Thibaut et Nathan Carré ont fini 1er par équipes dans les 2 rencontres jeunes de moins de 18 
ans. 
 Renouvelant l’exploit de l’année dernière, Christian Carré a lui participé à ces rencontres en 
catégorie adultes et aussi fini 1er. Quant à Laurent Hochart et François Delattre en catégorie individuel 
adultes, ils n’ont pu se classer. Notre équipe Artois a fini 2ème sur 48 équipes engagées. 
 Si vous vous sentez l’âme d’un archer, venez nous rejoindre. 
 
Nous souhaitons à tous les Serquois et Serquoises une très bonne année 2019 
   
 
     Le président 
 
      Carré augustin 
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Le COMITE DES FETES 
Cette année 2018 a été ponctuée par de nombreuses activités proposées à vous Serquois et a fait le bonheur 

des petits et grands au fil des mois et des envies de chacun.  
 
L’Assemblée Générale du 26 janvier avait marqué le départ d’une année riche en évènements…. 
 

Ainsi pour les jardiniers la vente de terreau a eu lieu, comme chaque année, au mois de mars (deux samedis 
matin)  
 

Paris, au mois de mai était la destination du voyage annuel.  
La visite du Musée Grévin le matin, le déjeuner au pied de la tour Eiffel, la découverte des bâtiments en balade en 
bateau-mouche en début d’après-midi, Paris à 360° du haut de la Tour Montparnasse l’après-midi, tel était le 
programme de cette journée qui a plu aux petits et aux grands participants. 
 

Juin, la traditionnelle randonnée pédestre et VTT était organisée, par l’équipe. 
Les 700 participants à ce rendez vous étaient ravis d’arpenter notre belle campagne, notre beau marais sous le 
soleil et la bonne humeur. 
 

La traditionnelle Brocante-Ducasse a eu lieu elle, comme à l’accoutumée le 3e dimanche de septembre.  
Les enfants ont pu s’initier au quad, profiter de la structure gonflable ou encore faire quelques tours de manège 
pour les plus petits. 
La pause du midi dans notre salle des fêtes pour déguster la carbonnade flamande ou moules-frites s’imposait pour 
se reposer un peu et pour échanger avec amis, voisins, famille. 
Exposants, promeneurs, Serquois et extérieurs étaient heureux d’avoir passé un bon moment. 
 

En octobre, nos sentiers pédestres étaient à nouveau arpentés par les participants de la PINK COLOR,  
randonnée, co-organisée avec Audomarose et notre municipalité. Sous le soleil, à nouveau, les Serquois ont su se 
mobiliser pour cette association qui mène de nombreuses actions tout au long de l’année. 
Les participants au concours de Jardins Fleuris ont été récompensés, le 20 octobre, en mairie. 
Un grand merci à eux.  
 

En novembre, il était temps de se reposer un peu et de profiter, en famille de la séance du Cirque, grâce à 
Longuenesse Générosité. 
 

Début décembre, participation au Téléthon avec l’ensemble des associations de Serques, lâcher de ballons 
pour colorer notre ciel, puis l’incontournable Marché de Noël a amené les participants,      le 8 décembre à Arras. 
Pour clôturer l’année, le Spectacle de Noël pour les jeunes enfants a eu lieu le 27 décembre. 
Wokey, apprenti lutin a enchanté le public. Un goûter a été offert aux participants. 

 

Rdv en 2019 pour passer ensemble de joyeux moments de convivialité ! 

 

Le Comité des Fêtes vous propose tout au long de l’année des évènements qui s’adressent à nous tous 
Serquois, petits et grands, qui nous permettent de nous rencontrer, d’échanger, de partager et ce en toute 
convivialité. 

Vous souhaitez partager vos idées, donner un peu de votre temps aux autres, être acteur dans votre village… le 
Comité des Fêtes vous souhaite la bienvenue !         contact sur :   comitedesfetesserques@gmail.com 
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Les Anciens Combattants 
 
  

L’année 2018 se termine  pour les Anciens Combattants comme une année positive pour la 
réussite de toutes nos manifestations tant patriotiques que récréatives.  
     Notre association compte toujours 40 adhérents et 10 sympathisants malgré le décès de 
quatre adhérents. Marqui Max, Moreau Gustave, Dumon Roger et Querquand Raymond qui  
sont remplacés par 4 nouveaux adhérents.  
     Nos manifestations du 8 mai et 11 novembre ont enregistré une participation importante 
tant par les Serquois et les enfants des écoles afin de préserver le devoir de mémoire.  
     Au cours de l' année écoulée plusieurs rendez-vous ont été faits. 
     Le dimanche 4 mars le couscous fut une réussite avec 126 personnes dans une très bonne 
ambiance.  
     Le dimanche 10 juin le méchoui avec 85 personnes à table. 
     La journée pêche et repas à Merck-Saint-Liévin très belle journée avec le cochon grillé 
apprécié de tous.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     Le 16 octobre à Lorette une grande participation des membres des comités suivi d' un repas 
au restaurant   « L' abri des rafales »   sur le site de Lorette.  
     Le 11 novembre une messe à Moulle suivi d' un hommage à Serques au monument à 11h15 
avec Madame le Maire,   le conseil municipal et les nombreux enfants munis de leurs petits 
drapeaux pour le centenaire de la fin de la guerre 1914-1918. 
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     Le 24 novembre,  l’assemblée générale a réuni 47 personnes en présence de Madame le Maire.  
     Le 5 décembre à 11h la cérémonie s' est déroulée à la mémoire des soldats A.F.N. 
     

 
 Toutes ces manifestations seront reconduites pour 2019.  
 

     Le comité souhaite à tous les habitants de Serques une année de paix, de bonheur et de santé.  
 

Pour le comité    
 
     Augustin CARRE 
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CLUB MULTI SPORTS ET LOISIRS 
 
 

Le Club Multisports et Loisirs est toujours fidèle au poste ! 
 
Cette année nous avons 21 adhérentes participantes actives.  
Nos activités se poursuivent selon les saisons,  

- les lundis de 18h30 à 19h 30 Aérobic dans la salle des fêtes polyvalente,  
- les jeudis de 18h 30 à 19h30 Gym de maintien plus marche aux beaux jours, dans les 

chemins du marais ou de la campagne selon nos inspirations.  
 
Par ailleurs nous nous préoccupons de la santé et de la prévention 

- Au printemps notre association organise le parcours du cœur de Serques pour la 
prévention des maladies cardiovasculaires et respiratoires,  la prochaine  aura lieu le 
dimanche 12 mai de cette nouvelle année 2019. 

- Nous participons tous les ans au Téléthon. 
- Et de nombreuses adhérentes participent aux différentes marches qui ont lieu sur 

Serques et alentours… en particulier la fameuse « Pink Run » organisée par 
Audomarose pour promouvoir la prévention du cancer du sein.  

Ces activités collectives se déroulent toujours selon notre devise : 
 « dans le rire et la bonne humeur » 
 
 
 
Pour nous contacter : 
 
Mme Claudine BERTEIN  
(Présidente) 06 89 34 62 22 
Mme Elizabeth BAGAULT-QUEZE 
 (Trésorière) 06 88 63 10 19  
ou e.bagault@gmail.com 
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Opération MARAIS PROPRE : L’AMS a participé à la journée de nettoyage de 

nos rivières et chemins du marais qui s’est déroulée le dimanche 18 mars. Les 
bénévoles ont sillonné les sentiers du marais équipés de gants et de sacs 
poubelle. Cette année encore, les sacs furent bien remplis de déchets en tout 
genre. 

 

Opération cailloux: Comme tous les ans, les adhérents et sympathisants 

ont participé à l’entretien du sentier des communes. Pelles et râteaux 
étaient au rendez-vous sous un beau soleil. Cet entretien reste 
indispensable et l’état du chemin demeure satisfaisant, même si les 
berges commencent à montrer de gros signes de faiblesses par endroits.  

 
Assemblée générale : Elle s’est déroulée le 20 mai. Comme chaque 

année, de nombreux élus étaient présents et nous ont apporté des 
solutions quant aux problèmes de circulation sur le sentier des 
communes. A noter la faible participation des habitants du marais. Cette 
assemblée a aussi permis de renouveler les membres du bureau et la 
nomination d’un nouveau président, Woets Didier et secrétaire , 
Crottier Antoine. 

 
Journée pêche à la truite :  Le 30 juin, 35 pêcheurs ont participé à la 

journée pêche sous un soleil de plomb. Les truites n’étaient pas au 
rendez-vous mais ont fait place à la convivialité et la bonne humeur. 
60 personnes ont pris, apéro et cochon grillé, sur fond de coupe du 
monde. Une très belle journée. 

 

soirée Couscous:  Le samedi 6 octobre 2018, l’AMS a organisé sa 

première soirée couscous. La soirée fut une réussite avec 149 personnes à 
table et une ambiante festive. 

 
Calendrier 2019 : 

- Opération marais propre :     En fonction du calendrier 
- Assemblée générale de l’AMS et opération cailloux :  le semedi 25 mai 2019 
- Journée pêche à la truite :       le samedi 15 juin 2019 
- Soirée couscous :      le samedi 5 octobre 2019 

Pour les personnes voulant rejoindre notre association, merci de faire parvenir votre cotisation de 20€ libellée à l’ordre de 
l’AMS au trésorier David HUCK – 100, sentier des communes 62910 SERQUES, auprès d’un membre du bureau ou du Président 
Didier WOETS - 16, sentier des communes 62910 SERQUES, Portable : 06.71.58.31.11. 
Facebook : https://www.facebook.com/avenirdumarais    Mail : avenirdumaraisdeserques@gmail.com  
 

AMS



 

 

 

 

 

 

En 2018 nous avons accueilli 865 enfants serquois et des communes 
voisines, âgés de 2 ans ½ à 13 ans sur nos 14 semaines d’ouverture. Ce succès 
nous le devons à un accueil de qualité où les enfants peuvent s’épanouir par le 
biais d’activités et sorties variées.  

Un accueil fonctionne également le mercredi en période scolaire. 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

A la 
semaine 

Serquois Extérieurs 
QF 

<=850 
QF>=850 QF 

<=850 
QF>=850 

1er enfant    38 €    43 €    44 €    49 € 
2ème enfant 37  42  43 48 
3ème enfant 36  41  42 47 
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UN ÉTÉ TRÈS ANIMÉ POUR LES GRANDS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MAISON DU MARAIS   PLOPSALAND 
LAZER GAME    EUROLAC 
KARTING     FERMES PEDAGOGIQUES 
PLAGE     BAL PARC 

 

 

CAMPING A OLHAIN 
5 JOURS 
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COMME POUR LES PETITS 

TOUS RAVIS !!!! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RENSEIGNEMENTS EN MAIRIE AU 03.21.93.19.24 OU 06.41.97.19.14 

COMME POUR LES PETITS 
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RENSEIGNEMENTS EN MAIRIE AU 03.21.93.19.24 OU 06.41.97.19.14 



EN OCTOBRE LES MONSTRES  
NOUS ONT RENDU VISITE 

 

GOOLFY 

ATELIER DJEMBE AVEC MARCEL 
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ESSOR
    CLUB de l’ESSOR 
 

La saison 2017/2018 a une nouvelle fois été très intense à l’ESSOR (Entente 
Sportive Saint Omer Rural) pour ses bénévoles, dirigeants et joueurs. 233 licenciés 
 
Retour par catégorie sur la saison des licenciés. 
La jeunesse Essoroise s’est montrée active … 
 

Les U6-U7 encadrés par Clément Conseil et Christophe Hennon ont découvert le 
football chaque samedi matin à travers différents ateliers, jeux et matchs en plateaux. 
L’effectif de 17 joueurs a évolué et pris beaucoup de plaisir tout au long de la saison. 
 

Les U8-U9 évoluaient sous la houlette de Clément Conseil accompagné par Maurice 
Rebergue et Kevin Erckelboudt également chaque Samedi matin. Les jeunes ont montré 
beaucoup de progression que ce soit individuellement et collectivement tout en s’amusant. 
 

Les U10-U11 de Thibault Saint Machin et Christophe Hennon étaient engagés en 
niveau 3 pour sa première saison en tant qu’éducateur, Thibault a réussi à former un groupe 
intéressant en les faisant progresser au fil de la saison. 
 

Les U12-U13 coachés par Jean Charles Beele et Bertrand Thomas ont affiché de 
belles choses en niveau 2 en se montrant régulièrement au niveau de leurs adversaires avec 
un effectif quantitatif et qualitatif. 
 

Les U14-U15 gérés par Fred Pecqueur et Michael Carpentier ont réalisé une 
magnifique saison en étant CHAMPIONS dans le championnat Excellence en ne perdant 
qu’un seul match et en finissant meilleure attaque et meilleure défense de l’année. 
 

Les U18 en entente avec Tournehem étaient encore encadrés par Clément Conseil et 
Olivier Cabotte. Le groupe a terminé à une belle deuxième place dans le championnat 
Excellence.  

Cette saison 2017-2018 était la dernière avec cette bonne entente qui aura duré 4 
saisons. L’ESSOR remercie fortement le club de Tournehem pour avoir permis aux jeunes 
d’évoluer sur le terrain dans de bonnes conditions. 
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Les Seniors avaient engagé six équipes, seul club de la Côte d’Opale … 
 

Les Seniors A de Mickaël Hudelle et son adjoint Bernard Dubois ont fini à la 4ème 
place dans le championnat D2. Les Essorois ont longtemps cru en la montée mais la 
régularité sur certains matchs a fait défaut. Malgré tout, le groupe a réalisé une belle saison 
en s’inclinant notamment de peu en Coupe de France contre Arques évoluant en Ligue 
Hauts de France. 
 

Les Seniors B pris en charge par Christophe Hennon ont conclu leur saison avec une 
7ème place dans le championnat de D4. L’équipe réserve a réalisé de bons matchs et a 
réussi à obtenir un bon maintien dans un championnat pas évident 
 

Les Seniors C ont terminé également à la 7ème place dans le championnat de D5. 
Evoluant le Dimanche matin, les Essorois ont fait les efforts nécessaires pour se maintenir 
au même niveau pour la saison prochaine. 
 

Les Seniors D de Jean Marc Dubois ont fini à la 6eme position du championnat de D6 
et ont affiché un état d’esprit irréprochable tout au long de l’année, force collective du 
groupe. 
 

Les Seniors E ont terminé à une très bonne 2ème place dans le championnat de D7 
juste derrière l’équipe première de Nieurlet. Une saison très positive pour notre cinquième 
équipe. 
 

Les Seniors F, composés essentiellement de « vétérans » ont fini 5ème du 
championnat de D7 avec un groupe de copains très solidaires et soudés. 
Comme chaque année, le club de l’ESSOR a organisé ses traditionnelles manifestations 
telles que le tournoi de sixte, le goûter de Noël des jeunes, la journée des jeunes, la soirée 
moules-frites, le tournoi U12-U13, le concours de belote mais également l’apparition du 
tournoi de pétanque et du tournoi babyfoot dont les bénéfices ont été reversés au Téléthon 
et Restos du Cœur 
 

Le club, remercie tous ses nombreux bénévoles et dirigeants qui dépensent 
beaucoup d’énergie dans l’organisation de ces évènements qui ont connu un franc succès 
comme à leur habitude. 

 

Rendez-vous la saison prochaine ! 



ASRA 
 
Manifestations et actions de l’ASRA EN 2019 

L’assemblée générale aura lieu le 3 MARS 2019 à la salle des fêtes de Serques, l’ association 
ASRA compte à ce jour plus de 140 adhérents. 

Plusieurs personnes participent  à l’opération marais propre dans le village. 

Notre ball-trap aura lieu le dimanche 21 AVRIL 2019 à la perche de tir à l’arc. 

Une pêche à la truite est prévue le 20 Juillet 2019 à Polincove pour les adhérents. 

Nous avons loué 2 nuits de hutte pour nos adhérents par groupe de 5 voire 6. 

Nous nous sommes engagés à participer aux études de ISNEA , ainsi qu’aux lectures d’ailes . 

Nous avons participé au Cortège Nautique du Haut-Pont. 

Un projet de création d’une hutte pédagogique  sera étudié dans l’Audomarois pour faire découvrir 
notre mode de chasse, afin de partager notre passion avec des jeunes chasseurs et des amoureux de 
la nature. 

Pour les personnes voulant nous rejoindre et adhérer à notre association merci de faire 
parvenir un chèque de 15 euros à l’ordre de l’ASRA , GUILBERT François  81,route de Zudrove 62910 
Serques. 

 

ASRA
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    Téléthon 
 
Cette année pour le Téléthon 2018, l’association « Un pas pour toi » avec l’aide de la mairie et des 

associations du village nous avons programmé une initiation à la course à pied avec un parcours de 7km et 
de 10km en pleine nature au travers des marais de Serques, une randonnée sophrologie de 5 Km avec des 
exercices de relaxation et une randonnée pédestre.  
Une collation attendait les participants à l’arrivée. 
  

Nous avons voulu mettre ce projet en place car pour l’équipe de « Un pas pour toi », la mairie, les 
associations, les bénévoles et les participants, c’est une cause importante. L’objectif étant de récolter des 
fonds pour aider la recherche dans les traitements et la guérison des maladies génétiques et des maladies 
rares, ainsi que de soutenir les malades et les familles dans différentes prises en charge. 
  

C’est également au travers de vos actions, de votre solidarité et de votre générosité comme la 
matinée du 2 décembre 2018 que nous avons pu récolter 1789 € afin de continuer à donner de la joie et du 
courage à l’ensemble des malades. 
  

Nous avons tous passé une excellente matinée et nous sommes tous très contents et nous vous 
remercions du fond du cœur pour votre aide, votre participation et votre dynamisme. 
  
Un grand bravo à tous et vive le Téléthon, en décembre 2019, venez nombreux !!!! 
 

Téléthon
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Notre Vie Communale
NOTRE VIE COMMUNALE 

 VŒ UX DU MAIRE 

 

Le 14  janvier,  nous avions rendez vous avec 

 la traditionnelle cérémonie des vœux, l’accueil 

par Audrey puis la rétrospective de l’année  

énoncée par Etienne suivi de Marie pour 

 les projets de l’année     

       

    

 ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS  
 

 

Le conseil et les 

Associations  accueillent 

les nouveaux habitants 

 

 

 

 

 

 

 

 SPECTACLE de SYLVIE and CO(Q)S 

   un humour décapant, des répliques qui font mouche 
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 REPAS COMMUNAL ANNUEL DES AINES 

    Le 1er dimanche d’avril, un rendez-vous attendu par les aînés, le conseil reçoit ses anciens, un grand 
moment de convivialité et de partage, 150 convives partagent un repas et de beaux moments de discussion et aussi 
quelques pas de danse avec l’aide de notre charmante accordéoniste 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 FEUX DE LA SAINT JEAN 

Le 3e samedi de juin ont  lieu les feux de la St Jean, ambiance autour du feu, on y danse, on y danse ! 

Mais surtout,  on s’y régale avec le cochon grillé ! 
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 DEFILE de la St MARTIN 

La veille de la Toussaint,  rendez-vous très attendu des petits ,  avec leur lanterne fabriquée à la main, ils défilent en 
chantant dans les rues du village, puis au retour…la récompense avec des bonbons et un beau jouet 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 LE POULAILLER COMMUNAL 

Des poules pour réduire les déchets à la cantine, dans le poulailler, Bruno donne de la voix face à ses 5 
poulettes  

 

 

 

 

 

 

 

 



 LES PANNEAUX DE SIGNALISATION 

Sur le sentier du Lansbergue, long de 7 km, entre Serques 

et Tilques la Capso a installé 12 panneaux illustrant 

l’histoire de la faune et la flore locale ou l’architecture 

typique du marais et les pratiques maraichères : 

Un travail pédagogique et de sensibilisation 

 

 Très instructif ! 

 

 

 

 
 LES TRAVAUX DE LA COMMUNE 

La réalisation au printemps de la nouvelle aire de jeux sur le terrain pour le plus grand plaisir des petits 
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Hommage et souvenir 
 

« L’armistice sonnera à la 11ème heure du 11ème 
jour du 11ème mois » cette phrase en gros titre dans 
notre presse locale nous relate l’importance de 
l’évènement. 

Des millions de morts, de blessés, de gens 
simples, le cœur brisé, le corps cassé viennent de 
participer à 4 ans d’une effroyable guerre, 18 millions de 
morts et 20 millions de blessés. 

Une semaine de commémoration pour une 
guerre de 4 ans avec des pensées très fortes pour nos 
anciens, nos aïeux qui ont passé des jours et des nuits 

dans les tranchées, par tous les temps, craignant pour leur vie, mais surtout cette même 
volonté de défendre leur patrie LA FRANCE. 

Nous venons de leur rendre hommage face à ce monument érigé en leur mémoire et 
inauguré le 1er août 1920 avec cette simple inscription 1914-1918 « La commune de Serques 
à ses enfants morts pour la France » 

Combien de cimetières si vastes ou si petits soient-ils, que l’on croise au bord de nos 
routes, de monuments pour les uns bien marquants, mais pour d’autres si simples qu’on les 
remarque à peine, signent l’importance de mémoire qu’ont voulu nous transmettre tous 
ceux qui ont survécu à ces instants douloureux. 

Tous ces hommes morts pour leur pays. Tous ces hommes qui ont combattu pour défendre 
Notre Pays. 

Tous ces enfants, toutes ces femmes qui ont 
tenu notre pays à bout de bras, par leur travail, leur 
engagement, leurs conditions de vie difficiles voient 
en ce mois de novembre les derniers moments 
avant le cesser le feu qui sera annoncé à toute la 
population par la sonnerie des cloches des églises 
et l’armistice signé à Rhetondes « Vous avez gagné 
la plus grande bataille de l’histoire et sauvé la 
cause la plus sacrée : la liberté du monde – soyez 
fiers. D’une gloire immortelle vous avez paré vos 
drapeaux. La postérité vous garde sa 
reconnaissance »  

Ce texte de l’armistice à toujours valeur en ce moment et avec les Anciens 
Combattants, il nous est paru évident de remettre un petit drapeau, à chacun des enfants, 
drapeaux fabriqués par leurs soins, et qui est symbole de notre République, et de la France. 
Symbole de l’unité nationale et de la transmission. D’ailleurs j’invite chaque enfant à mettre 
le drapeau à sa boîte aux lettres dès son retour à la maison. 

 

Hommage et Souvenir



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alors vous les enfants qui êtes venus nombreux ce matin, vous qui nous avez lu des 
messages, qui êtes allés voir l’exposition à Eperlecques ce vendredi matin et qui avez été 
imprégnés dans cet univers de 100 ans en arrière cette semaine, avez-vous réfléchi à ce qui 
se passait à cette époque et à la vie actuelle, je pense que vous y avez trouvé de grandes 
différences ; que vous avez été impressionnés par tout ce que vous avez vu, entendu. 

Alors oui, quand on y réfléchit bien c’est quoi, nos petites bagarres, notre 
indifférence, notre individualisme…. 

Saint Exupéry disait « Etre homme, c’est précisément être responsable, c’est sentir 
en posant sa pierre que l’on contribue à bâtir le monde » et plus proche de nous Kennedy 
disait « L’humanité devra mettre un terme à la guerre où la guerre mettra un terme à 
l’humanité »   

Vive la liberté 

Vive Serques 

Vive la France 
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    La bibliothèque 
 
Subventionné  par la Capso, Monsieur Audomare nous a fait le plaisir d'organiser un après-midi 

animation sur le thème des animaux. 22 enfants y ont participé. 
           Après avoir écouté le récit d'un album et mimé le cri des animaux , ils ont mis en scène l'histoire. 
Véritable moment de partage où l'on a pu voir les enfants très heureux de se déguiser. 
Des parents sont venus les rejoindre pour assister  à la représentation. 
L'après-midi s'est terminé par un goûter apprécié de tous. 
Merci aux enfants d'avoir participé et aux parents de nous les avoir confiés. 
Merci de la présence de Madame le Maire . 
Merci à Céline et Sandrine pour leur participation. 
         Tout au long de l’année nous recevons les enseignantes avec les enfants, avec un véritable plaisir. 
De plus en plus de lecteurs viennent nous rejoindre pour ce moment de convivialité. 
       L'équipe bénévole vous accueille dans cette bibliothèque le lundi et mercredi de 14 h 30 à 17 h30 et le 
samedi de 10 h 30 à 11 h 30 
                     

 Poussez la porte, rejoignez nous. 
                                        

Bonne Année à tous 
 
 
 

La Bibliothèque
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MEMO PRATIQUE 
 

 HORAIRES D’OUVERTURE 
 
MAIRIE : lundi : 14h-19h      Jeudi : 9h-12h15  
Mardi : 9h00-12h15      Vendredi : 9h00-12h15 et 14h00-18h30 
Permanences téléphoniques au 03.21.93.19.24 tous les jours sauf le mercredi  

    Madame le Maire ne reçoit que sur rendez-vous 
    Site internet : serques.fr Adresse mail : mairie-de-serques@wanadoo.fr 

 
AGENCE POSTALE : lundi 9h-12h15 et 14h-18h30 mardi jeudi : 9h à 12h15 et le vendredi : 
9h-12h15 et de 14h-18h30 

 
 ECOLE COMMUNALE DE SERQUES 

 
De la maternelle au CM2 
 
De 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 

 
 
 

 COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET TRI SELECTIF 
 

 
Les déchets ménagers sont ramassés le vendredi de 12h45 à 20h    
             

Le tri sélectif 1 lundi sur 2 (Semaine paire) de 5h15 à 12h30 
 

Nous vous demandons d’utiliser au mieux ce service et, veiller à la propreté de la 
Commune en respectant les lieux de regroupement de collecte et éviter tous dépôts 
sauvages. N’omettez pas de rentrer le plus rapidement possible vos containers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 NOUVEAUX HABITANTS  
 

Nous invitons tous les nouveaux habitants à venir se présenter en mairie accompagnés d’une 
pièce d’identité ou livret de famille afin d’être répertoriés dans le fichier population. Cela 
nous permet également de vous inscrire sur les listes électorales et de disposer de l’âge de 
vos enfants pour qu’ils puissent bénéficier des différentes manifestations proposées par les 
associations communales.   
 

 RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS LE 17 OCTOBRE  
 

Vous pouvez également solliciter le service au cours de l’année pour un ramassage limité à  
500 kg ou 3 mᶟ par foyer et par enlèvement.  

Le tarif est de 20 euros. La date de la collecte est déterminée à partir de 20 demandes. 
Inscriptions au 0 800 676 053   

Cantine de 12h00  
à 13h30 

Garderie à partir de 7h00  
et jusqu’à 18h30 

 
 

Memo Pratique
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DES ÉTOILES SONT NÉES 

 
Suzie HELLEBOID née le 15 février de Vincent HELLEBOID et Charlotte MONTAMASSON 
53 Rue du Surot 
Marceau CANOEN né le 10 mars de Mathieu CANOEN et Julie HORNEZ  
5 Impasse du Fond de Mer 
Lilian DEMOL né le 16 juillet de François DEMOL et Julie VANHESSCHE 
4 Route de Moulle 
Souad DUVAL née le 2 septembre de Florentin DUVAL et Pauline LOBSTEIN 
7 Route de Watten  
Jules LOINGEVILLE né le 6 septembre de Jérôme LOINGEVILLE et Erika PARISSEAUX 
51 RD 943 
Lohan VANHEEGHE né le 25 décembre de Emeric VANHEEGHE et Laura DHUIME 
17 Rue des Coquelicots 
 
 
 
 

LE JOUR OU L'ON SE DIT "OUI" RESTE À JAMAIS GRAVÉ 

 
Jean-Pierre DECUBBER et Claudette LEFEBVRE, le 20 janvier 
Laurent HUGON et Stéphanie DESCHUYTTER, le 30 juin 
William LECOUTRE et Sabrina JAKO, le 30 juin 
Romuald OURDOUILLIE et Edwige DEGRAVE, le 17 août 
Charles KIEKEN et Amandine DUQUENOY, le 18 août 
 
 
 
 

CONDOLÉANCES AUX FAMILLES 

 
Camille MERLIER DELMETZ, 94 ans décédée à Helfaut le 6 janvier 
Henriette DUBOC LIMOUSIN, 86 ans décédée à Serques le 8 janvier 
Monique HOYEZ SINGER, 86 ans décédée à Serques le 15 janvier 
Christiane LAVALLEY BARBIER, 76 ans décédée à Serques le 27 janvier 
Francis DOUILLY, 72 ans décédé à Helfaut le 23 février 
Marguerite GUILBERT THOMAS, 91 ans décédée à Serques le 29 avril 
Gustave LAY, 97 ans décédé à Serques le 4 août 
Denise HARLAY, 82 ans décédée à Serques le 11 août  
Régis VASSEUR, 51 ans décédé à Serques le 8 septembre 
Paul CRUSSON, 90 ans décédé à Serques le 16 septembre 
Raymond QUERQUAND, 82 ans décédé à Serques le 20 novembre 
Sandrine ZIELINGER BARBIER, 47 ans décédée à Serques le 4 décembre 
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JANVIER 
MERCREDI 16 : Assemblée générale du club des Aînés 
VENDREDI 25 : Assemblée générale du Comité des Fêtes 
DIMANCHE 27 : Assemblée générale des Archers Réunis 
 

FEVRIER 
SAMEDI 9 : Accueil des nouveaux habitants et jeunes électeurs par la Commune 
SAMEDI 23 : Concours de belote du Club des Aînés  

 

MARS 
SAMEDI 2 : Voyage salon de l’agriculture par le comité des fêtes 
DIMANCHE 3 : Assemblée générale de l’ASRA 
SAMEDI 9 et 16 : Vente terreau par le comité des fêtes 
DIMANCHE 10 : Couscous des Anciens Combattants 
DIMANCHE 17 : Opération village et marais propres 
SAMEDI 23 : Spectacle des P’tits Loups 

 

AVRIL  
 DIMANCHE 7 : Repas des Aînés offert par la Municipalité   
DIMANCHE 21 : Ball-Trap de l’ASRA 
LUNDI 22 : Tir du Roi chez les Archers Réunis 

 

MAI 
MERCREDI 1 : Tir de Championnat chez les Archers Réunis 
MERCREDI  8 : Commémoration de l’Armistice de 1945 -médaillés du travail 
DIMANCHE 12 : Parcours du cœur organisé par le club multi-sports 
SAMEDI 25 : Opération cailloux - Assemblée générale de l’Avenir du Marais 

 

JUIN  
           DIMANCHE 2 : Randonnée vélo et pédestre du Comité des Fêtes 
  SAMEDI 15 : Journée pêche à truite de l’Avenir du Marais 
  DIMANCHE 16 : Méchoui des Anciens Combattants 
          SAMEDI 22 : Barbecue géant lors des Feux de la Saint-Jean  
           DIMANCHE 23 : Kermesse de l’école publique  

 

AOUT 
SAMEDI 10 : Concours de pétanque du Club des Aînés 
 

SEPTEMBRE 
DIMANCHE 1 : Tir de Championnat chez les Archers Réunis 
DIMANCHE 15 : Ducasse/Brocante du Comité des Fêtes 
SAMEDI 28 : Soirée couscous de l’Avenir du Marais 

 

OCTOBRE 
DIMANCHE 13 : Pink color avec Audomarose 
SAMEDI 19 : Exposition/vente du Club des Aînés-Concours de cartes 
SAMEDI 26 : Remise des prix du concours des jardins fleuris par le Comité des Fêtes 

 

NOVEMBRE 
VENDREDI 8 : Défilé de la Saint-Martin 
LUNDI 11 : Commémoration de l’Armistice de 1918 
DIMANCHE 17 : Loto du Club des Aînés 
SAMEDI 23 : Assemblée générale des Anciens Combattants 
SAMEDI 30 : Messe de Saint Eloi du Syndicat Agricole 

 

DECEMBRE  
JEUDI 5 : Commémoration de la guerre d’Algérie 
DIMANCHE 8 : Téléthon avec l’association Un Pas pour lui 
SAMEDI 14 : Distribution des colis de Noël aux Aînés de la commune 
DIMANCHE 15 : Repas de Noël du Club des Aînés 
VENDREDI 20 : Marché de Noël des élèves et des parents d’élèves de l’Ecole 
LUNDI 23 : Arbre de noël du Comité des Fêtes 
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Calendrier des Fêtes



Ecole de Serques autrefois

 
 
 
        Sur le chemin de l’école année  1900 
 
 
          
          
        Photo de classe année 1935-1936 
 
 
              
   
         
         
 
 
          
          
 
 
 
  
 
         
 
Liste des élèves de la 
 classe de Mr Merlier 
 Instituteur 
 
Rangée du haut en bas 
 et de gauche à droite 
 
 
 M Magniez   H Judas   R Carré   C Pelerin   J Vasseur   R Vasseur   G Senlecq   M Vasseur   A Wavran 
 R Carré   C Leurs   N Dourlens   A Tollant   G Duhamel   R Bée   J Merlin   J Leurs  H Castier  M Clay  M Carré   
G Darques 
 ?    A Bée   M Bertin   R Wavran   M Samez   C Deneuville   R Hielle   A Hielle    M Evrard  E Helleboid   J Diers  
A Pouly   R Dourlens  
P Carpentier   V Bertin   R Dubois   M Dubout   É Carpentier (avec l’ardoise 1935-1936)   R Denis   J Bertin  
G Wavran   L Deneuville. 
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